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Paris, 4 décembre 2024

Budget 2025 : une situation dangereuse pour les universités

Le conseil d'administration de l'ADIUT représentant le monde académique et le
conseil d’administration de l'UNPIUT représentant les acteurs socio-économiques
s'alarment des coupes budgétaires des universités qui sont projetées dans le cadre
du projet de loi de finances 2025.

Ils s'inquiètent des impacts possibles sur les capacités d'accueil en IUT et les
modalités d'application du référentiel pédagogique national des Bachelors
Universitaires de Technologie (BUT). Ils rappellent que le ministère de l’enseignement
supérieur et de la recherche s'était engagé avec les universités à déployer la réforme du
BUT à subvention pour charge de service public constante.

Ils alertent sur les conséquences possibles sur le développement économique et
social de leurs territoires si le nombre de techniciens et cadres intermédiaires formés
venait à diminuer.

Ils appellent l'État à soutenir les universités dans leurs efforts de rationalisation et
d'optimisation de l'offre de formation auxquels ils entendent contribuer. En ce sens, ils
soulignent l'importance de tendre vers davantage de subsidiarité et de
responsabilisation des composantes pour unemeilleure efficacité des moyens de l'État
alloués à ses opérateurs. Le déploiement du BUT réalisé à moyens constants pour l'État
et financé grâce à une hausse des ressources propres ces trois dernières années, peut
constituer une piste de réflexion.

Martial Martin, président de l’ADIUT, déclare : “Sans solution rapide, la situation
financière critique des universités fait peser un risquemajeur pour notre jeunesse et notre
pays. Malgré le succès de la réforme du BUT, elle pourrait mettre en danger les formations
des IUT, au détriment de la mobilité sociale de nombreux jeunes et du développement
économique des territoires.”
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Franck Bordas, président de l’UNPIUT, déclare : “ Les entreprises ont besoin de talents
bien formés. Les universités, et les IUT en particulier, permettent de développer les
compétences dont notre tissu économique et industriel a besoin. Encore plus dans la
conjoncture actuelle, il faut plus que jamais continuer à investir dans les formations
professionnalisantes et développer l’alternance, facteur d’ascension sociale.”
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A propos de l’ADIUT
Constituée en association loi de 1901, l’Assemblée des Directeurs d’IUT (ADIUT) est un
organe consultatif institutionnel regroupant l’ensemble des 108 directeurs d’IUT. Clé de
voûte de la concertation entre IUT, l’ADIUT est l’interlocutrice du ministère de
l’Enseignement Supérieur, de la Recherche, de France Universités, et des organisations
professionnelles et syndicales. Sa vocation est de promouvoir le système IUT en France
et dans le monde. Elle joue aussi un rôle de support auprès des directeurs d’IUT dans
l’exercice de leurs fonctions.

A propos de l’UNPIUT
L’Union nationale des présidents d’IUT (UNPIUT) est une association régie par la loi du
1er juillet 1901 ; elle a été créée le 26 septembre 1974. Elle regroupe les présidents de
conseil des Instituts Universitaires de Technologie.

2

ASSEMBLÉE DES DIRECTEURS D'IUT
10 bis Bd de Bonne-Nouvelle 75010 Paris ∙ Tél. : 01 84 84 08 10 ∙ secretariat@iut.fr


